
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 30 AVRIL 2019 
 
Le trente avril deux mille dix-neuf à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en Mairie en séance ordinaire sous la présidence de M. CHARRIAU Jean-Paul, 
Maire. 
Nombre de membres en exercice : 19 
Date de la convocation : 23 avril 2019 
Etaient Présents : MM. CHARRIAU Jean-Paul, RAINGEARD Maurice, Mmes RENAUDINEAU Perrine, 
CHIFFOLEAU Annie, MM. GAUTHIER Christian, PEROYS Bernard, BARTEAU Patrice, Mme POTIRON 
Anne, M. THOMAS David,  Mme SEJOURNE Catherine, M. PONT Olivier, Mme COLLIN Nadège 
Etaient Excusés : Mme SIMONEAU Darlène, M. PASQUIER Jean-Charles 
Etaient Absents : M. BOUHIER Philippe, Mmes TAUGERON Anne-Marie, GONCALVES Karine, 
DESVERRONNIERES Catéléna, M. DEGRELLE Nicolas 
Secrétaire de séance : M. PEROYS Bernard 
 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du 10 avril 2019 
 
DEBAT COMPLEMENTAIRE SUR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES – 
P.A.D.D. (PROCEDURE DE REVISION DU P.O.S EN P.L.U) PRESENTE PAR MADAME CITTE CLAES : 
 

Le projet de PADD avait fait l’objet d’un débat lors du conseil municipal du 12 décembre 
2017.  

 Les corrections suivantes sont apportées au PADD :  

- Corrections de la localisation du restaurant des 5 Routes  
 
- Validation du texte corrigé ensemble sur les STECAL (Secteurs de taille et capacité d’accueil 
limitées) économiques  
 
- Validation des autres corrections ponctuelles  
 
- L’Agence Citté Claes voit si la réserve pour équipements le long de la route de Machecoul 
compte dans les consommations d’espace. La localisation est donnée dans le PADD mais il faut 
voir quelle zone doit être positionnée (2AU, Ab, Al,…)  
 
- Rappel du calendrier :  

Rendu du résultat du service des risques fin mai  

Réunion PPA pour le volet intercommunal le 14 juin  

Eventuelle 3ème réunion publique  

Arrêt du PLU mi-juillet  
 
- L’OAP (orientation d'aménagement et de programmation) des continuités douces est modifiée 
au niveau du passage du Falleron vers Machecoul. La commune donne un extrait du plan à 
l’Agence Citté Claes  
 
 


